
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2025-683

PUBLIÉ LE 23 DÉCEMBRE 2025



Sommaire

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2025-12-08-00164 - DECISION DE FUSION DES AUTORISATIONS DU SERVICE

D'EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) « LA CROIX BLANCHE

« SITUE A COMPIEGNE ET DU SERVICE D'EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A

DOMICILE (SESSAD) « DE L'UNAPEI DE L'OISE » SITUE A ETOUY ET GERES PAR

L'UNAPEI DE L'OISE (3 pages) Page 4

R32-2025-12-08-00161 - DECISION DE MODIFICATION DE LA DECISION DU 30 AOUT 2024

RELATIVE A L'EXTENSION DE LA MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE (MAS) «

RICHARD SOLIBIEDA » SITUEE A BETHUNE ET GEREE PAR L'ETABLISSEMENT PUIBLIC

DE SANTE MENTALE (EPSM) VAL DE LYS-ARTOIS A SAINT-VENANT (2 pages) Page 7

R32-2025-12-22-00010 - DECISION DOS-SDOSHSNP-TS N°2025-138 PORTANT

IDENTIFICATION D'UN SECTEUR DE GARDE DU DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS

ELIGIBLE A L'ATTRIBUTION D'AUTORISATIONS DE MISE EN SERVICE DE VEHICULES

DE TRANSPORTS SANITAIRES DEDIES EXCLUSIVEMENT A L'AIDE MEDICALE URGENTE. 

(3 pages) Page 9

R32-2025-12-08-00160 - DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D'EDUCATION

SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) « L'ESCALE DES VENTS » SITUE A

ISBERGUES ET GERE PAR L'EPDAHAA (3 pages) Page 12

R32-2025-12-04-00014 - DECISION RELATIVE A LA CREATION D'UNE EQUIPE MOBILE

ADOSSEE A L'INSTITUT MEDICO-EDUCATIF (IME) SITUE A BUSSY LES DAOURS ET GERE

PAR L'ADAPEI 80 (2 pages) Page 15

R32-2025-12-04-00015 - DECISION RELATIVE A LA MODIFICATION DU RATTACHEMENT DE

LA PLATEFORME D'ACCOMPAGNEMENT ET DE REPIT (PFR) ADOSSEE AU SERVICE

D'ACCOMPAGNEMENT MEDICO-SOCIAL POUR ADULTES HANDICAPES (SAMSAH) «

VALLEE DE LA SOMME » SITUEE A ABBEVILLE VERS LA MAISON D'ACCUEIL

SPECIALISEE (MAS) « VILLA SAMAHRA » SITUEE A AMIENS, PORTES PAR LA NOUVELLE

FORGE (2 pages) Page 17

R32-2025-12-08-00163 - DECISION RELATIVE A L'EXTENSION DE LA MAISON

D'ACCUEIL SPECIALISEE (MAS) SITUEE A SAINT-QUENTIN ET GEREE PAR

L'ASSOCIATION DE L'UNAPEI DU NORD DE L'AISNE (3 pages) Page 19

R32-2025-12-01-00535 - Décision tarifaire n°20660 portant modification pour 2025 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat

pluriannuel d'objectifs et de moyens de Maison de retraite d'ATHIES - 800000994 (3 pages) Page 22

R32-2025-12-01-00536 - DECISION TARIFAIRE N°20661 PORTANT MODIFICATION POUR

2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE FASSIC-490020773

(3 pages) Page 25

R32-2025-12-01-00537 - DECISION TARIFAIRE N°20662 PORTANT MODIFICATION POUR

2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE MAISON DE

RETRAITE D'EPEHY-800001059 (3 pages) Page 28

R32-2025-12-01-00538 - DECISION TARIFAIRE N°20667 PORTANT MODIFICATION POUR

2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE ASS.DES AINES DU

CANTON D'ACHEUX-800001786 (4 pages) Page 31

R32-2025-12-01-00539 - DECISION TARIFAIRE N°20671 PORTANT MODIFICATION POUR

2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE CH

INTERCOMMUNAL MONTDIDIER-ROYE-800000085 (4 pages) Page 35



R32-2025-12-01-00554 - DECISION TARIFAIRE N°20676 PORTANT MODIFICATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE SSIAD ASJ PERONNE-800005688 (2 pages) Page 39

R32-2025-12-01-00555 - DECISION TARIFAIRE N°20677 PORTANT MODIFICATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE SSIAD ASS BOVES-800005738 (2 pages) Page 41

R32-2025-12-01-00550 - DECISION TARIFAIRE N°20678 PORTANT MODIFICATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE SAD MIXTE EPSOMS ST OUEN-800005837

(2 pages) Page 43

R32-2025-12-01-00540 - DECISION TARIFAIRE N°20681 PORTANT MODIFICATION POUR

2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE CENTRE

HOSPITALIER DE PERONNE-800000093 (3 pages) Page 45

R32-2025-12-01-00545 - DECISION TARIFAIRE N°20685 PORTANT MODIFICATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD CH DOULLENS-800007650  (3 pages) Page 48

R32-2025-12-01-00551 - DECISION TARIFAIRE N°20686 PORTANT MODIFICATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE SAD MIXTE EPSOMS BOVES-800008708 (2

pages) Page 51

R32-2025-12-01-00552 - DECISION TARIFAIRE N°20687 PORTANT MODIFICATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE SSIAD CH DOULLENS-800008880 (2 pages) Page 53

R32-2025-12-01-00549 - DECISION TARIFAIRE N°20688 PORTANT MODIFICATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD PSP AMIENS-800009052 (3 pages) Page 55

R32-2025-12-01-00541 - DECISION TARIFAIRE N°20690 PORTANT MODIFICATION POUR

2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

MEDOTELS-250015658 (3 pages) Page 58

R32-2025-12-01-00546 - DECISION TARIFAIRE N°20691 PORTANT MODIFICATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD PERONNE-800010571 (3 pages) Page 61

R32-2025-12-01-00542 - DECISION TARIFAIRE N°20692 PORTANT MODIFICATION POUR

2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE LES JARDINS

D'HENRIVILLE-800003238 (3 pages) Page 64

R32-2025-12-01-00543 - DECISION TARIFAIRE N°20694 PORTANT MODIFICATION POUR

2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE ASSOCIATION

ST-JOSEPH STE FAMILLE-800014896 (3 pages) Page 67

R32-2025-12-01-00547 - DECISION TARIFAIRE N°20697 PORTANT MODIFICATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE EHPAD CHU AMIENS-800016990 (3 pages) Page 70

R32-2025-12-01-00548 - DECISION TARIFAIRE N°20698 PORTANT MODIFICATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE SAAJ CHU AMIENS-800017196 (2 pages) Page 73

R32-2025-12-01-00553 - DECISION TARIFAIRE N°20699 PORTANT MODIFICATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE SPASAD CRF AMIENS-800017345 (2 pages) Page 75

R32-2025-12-01-00544 - DECISION TARIFAIRE N°20709 PORTANT MODIFICATION POUR

2025 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE EPMS

AMIENS-800017543 (3 pages) Page 77

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités

Hauts-De-France /

R32-2025-12-22-00009 - Arrête 2025 portant agrément à l'association Habitat

Humanisme  gestion (HH gestion)pour les activités d'ingénierie sociale financière et

technique et pour les activités d'intermédiaire et gestion locative sociale. (3 pages) Page 80

Direction régionale des affaires culturelles - Hauts-de-France /

R32-2025-12-19-00013 - Arrêté préfectoral définissant le périmètre et les

mesures de lutte contre Rasltonia Solanacearum (4 pages) Page 83



1/3

DÉCISION DE FUSION DES AUTORISATIONS DU SERVICE D’ÉDUCATION SPÉCIALE ET DE SOINS À DOMICILE (SESSAD) 
« LA CROIX BLANCHE « SITUÉ À COMPIEGNE ET DU SERVICE D’ÉDUCATION SPÉCIALE ET DE SOINS À DOMICILE 

(SESSAD) « DE L’UNAPEI DE L’OISE » SITUÉ À ETOUY ET GÉRÉS PAR L’UNAPEI DE L’OISE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF), et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et 
suivants, R.313-9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169 et D.313-11 à D.313-14 ; 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 
de santé des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-
France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 23 octobre 
2025 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2010 autorisant la création d’un Service d’Education Spéciale et de Soins à 
Domicile (SESSAD) géré par l’association Office Public d’Hygiène Sociale de l’Oise (OPHS) et portant 
la capacité totale à 32 places ; 

Vu la décision du 27 juin 2024 relative à la cession de l’autorisation du Service d’Education Spéciale 
et de Soins à Domicile (SESSAD) « La Croix Blanche » situé à Compiègne, et géré par l’association 
Office Public d’Hygiène Sociale de l’Oise (OPHS) au profit de l’association de l’UNAPEI de l’Oise ; 

Vu la décision du 2 décembre 2024 relative à l’extension du Service d’Education Spéciale et de Soins 
à Domicile (SESSAD) « Aquarel » situé à Nogent-sur-Oise, géré par l’UNAPEI de l’Oise et portant la 
capacité totale du SESSAD à 136 places ;

Vu la décision du 29 juillet 2025 portant modification de la décision du 2 décembre 2024 portant 
extension du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « Aquarel » situé à 
Nogent-sur-Oise et géré par l’UNAPEI de l’Oise ;

Vu la demande de l’UNAPEI de l’Oise de fusionner les SESSAD situés à Compiègne et Etouy, 
réceptionnée par l’ARS le 20 octobre 2025 ;

Considérant que l’UNAPEI de l’Oise a, par un courrier en date du 20 octobre 2025, demandé au 
directeur général de l’ARS Hauts-de-France le regroupement des SESSAD situés à Compiègne et 
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Etouy dont il est le gestionnaire dans une volonté de simplification administrative et dans une 
logique de rationalisation et de cohérence de l’offre ;

Considérant que le projet s’effectue à coût constant et qu’il ne nécessite pas la mobilisation de 
financement complémentaire ;

Considérant que ce projet reste compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-
sociaux fixés par le projet régional de santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
CASF et qu’il prévoit les démarches d'évaluation ainsi que les systèmes d'information 
respectivement prévus aux articles L. 312-8 et L. 312-9 du CASF ;

DECIDE

Article 1 : L’UNAPEI de l’Oise est autorisée à procéder à la fusion des autorisations relatives aux 
SESSAD susmentionnées.

La capacité totale autorisée est ainsi fixée à 168 places et se décompose comme suit : 

Site d’ETOUY :
- 57 places pour enfants et adolescents présentant un trouble du développement intellectuel ; 
- 59 places pour enfants et adolescents présentant des troubles du spectre de l’autisme, dont 
12 places dédiées à l’accompagnement précoce ;
- 10 places en accompagnement en unité d’enseignement élémentaire pour enfants de 6 à 11 
ans présentant des troubles du spectre de l’autisme à l’école Georges Dartois de Beauvais ;
- 10 places en accompagnement en unité d’enseignement élémentaire pour enfants de 6 à 11 
ans présentant des troubles du spectre de l’autisme à l’école élémentaire Albert Robida à 
Compiègne.

Site de Compiègne :
- 32 places pour enfants et adolescents présentant un trouble du développement intellectuel ;

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) 
- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 600107023
- Numéro de l’établissement principal (ET) ETOUY :  600009286
- Numéro de l’établissement secondaire (ET) Compiègne :  600011480

Article 3 :  En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée 
de validité de l’autorisation n’est pas modifiée.

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou 
le fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance des autorités compétentes, conformément à 
l’article L 313-1 du CASF. En vertu de l’article L 313-1 du même Code, l'autorisation ne peut être 
cédée sans l'accord des autorités compétentes. 
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Article 6 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification. 

Article 7 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal de l’association l’UNAPEI de l’Oise – 64 rue de Litz – 60600 ETOUY.

Article 8 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :
Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise.-

A Lille, le

       
 

08 décembre 2025



DECISION DE MODIFICATION DE LA DECISION DU 30 AOUT 2024 RELATIVE A L’EXTENSION DE LA 
MAISON D’ACCUEIL SPECIALISEE (MAS) « RICHARD SOLIBIEDA » SITUEE A BETHUNE ET GEREE PAR 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE (EPSM) VAL DE LYS-ARTOIS A SAINT-VENANT

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-France

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, R.313-
9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14, D 344-5-1 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 23 octobre 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts de France en date du 28 août 
2023 relative à l’extension de la capacité de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « Richard Solibieda », 
située à Béthune, gérée par l’établissement public de santé mentale (EPSM) Val de Lys-Artois à Saint-
Venant, et portant la capacité à 72 places ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts de France du 30 août 2024, 
relative à l’extension de la capacité de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « Richard Solibieda », située 
à Béthune, gérée par l’établissement public de santé mentale (EPSM) Val de Lys-Artois à Saint-Venant, et 
portant la capacité à 76 places ;

Vu le courrier de l’EPSM Val de Lys-Artois informant du changement de localisation de la MAS, 
réceptionné par l’ARS le 12 novembre 2025 ;  

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
qu’il prévoit les démarches d'évaluation ainsi que les systèmes d'information respectivement prévus aux 
articles L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet s’effectue à coût constant et qu’il ne nécessite pas la mobilisation de 
financement complémentaire ;



DECIDE

Article 1 : Au sein de l’article 1 de la décision du 30 août 2024 susvisée, l’adresse administrative de la MAS, 
gérée par l’EPSM Val de Lys-Artois, est modifiée à compter du 19 novembre 2025 en ces termes : « 922 
rue de Busnes – 62350 Saint-Venant ».

Article 2 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 3 : Les autres articles de la décision du 30 août 2024 susvisée restent inchangés.

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat positif de la visite de 
conformité mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles dont les conditions 
de mise en œuvre sont prévues par les articles D.313-11 à D.313-14 du présent code.

Article 5 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 6 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’EPSM Val de Lys-Artois, 20 rue de Busnes – BP 30 – 62350 Saint-Venant. 

Article 7 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont copie 
sera adressée à :
- Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois, 
- Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais.

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

 

08 décembre 2025









DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE 
(SESSAD) « L’ESCALE DES VENTS » SITUE A ISBERGUES ET GERE PAR L’EPDAHAA

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du 27 août 2014 relative à la création d’un service d’Education Spéciale et de Soins à 
Domicile (SESSAD) à Isbergues, par transfert de places de l’Institut Médico-Educatif (IME) « La Petite 
Montagne » d’Isbergues, géré par l’Etablissement Public Départemental chargé de l’Accueil de l’Enfance 
et de l’Adolescence Handicapées (EPDAEAH), établissant la capacité totale à 20 places ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 23 octobre 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande d’extension du SESSAD de 6 places, déposée le 14 novembre 2025 par l’EPDAHAA ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
qu’il prévoit les démarches d'évaluation ainsi que les systèmes d'information respectivement prévus aux 
articles L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;



Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne nécessite pas la 
mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action 
sociale et des familles ;

Considérant l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans 
le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées 
ou malades chroniques ;

Considérant que dans le cadre de la réforme initiée par décret du 9 mai 2017 susvisé, il convient 
d’actualiser l’autorisation au regard des nouvelles nomenclatures ;

DECIDE

Article 1 : L’EPDAHAA est autorisé à étendre la capacité du SESSAD « L’Escale des Vents » situé à 
Isbergues par une extension de 6 places, à compter de la date de la présente décision.

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 20 places à 26 places, réparties comme suit :

21 places pour des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans, présentant tout type de handicap,-
5 places réservées à l’insertion professionnelle pour des adolescents âgés de 14 à 20 ans -
présentant tout type de handicap.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 620031039-
Numéro de l’établissement (ET) : 620031062-

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : En application de l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai d’un an suivant la 
notification de la présente décision d’autorisation.  

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’EPDAHAA – 1 rue de l’Abbé Halluin, 62000 Arras.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 



présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois,-
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

08 décembre 2025



DECISION RELATIVE A LA CREATION D’UNE EQUIPE MOBILE ADOSSEE A L’INSTITUT MEDICO-EDUCATIF 
(IME) SITUE A BUSSY LES DAOURS ET GERE PAR L’ADAPEI 80

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 23 octobre 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 concernant la mise en œuvre du plan de 
création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la décision du 11 octobre 2016 relative au renouvellement d’autorisation de l’Institut Médico-Educatif 
(IME) à Bussy-lès-Daours, géré par l’Association Départementale des Amis et Parents d’Enfants Inadaptés 
(ADAPEI 80) et portant la capacité totale à 97 places ;

Vu la demande déposée par l’ADAPEI 80 le 15 octobre 2025 pour le déploiement d’une équipe mobile 
intervenant auprès d’enfants en attente d’entrer en IME ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de 
transformation de l’offre médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-
2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
qu’il prévoit les démarches d'évaluation ainsi que les systèmes d'information respectivement prévus aux 
articles L.312-8 et L.312-9 du CASF ;



DECIDE

Article 1 : L’association ADAPEI 80 est autorisée à créer une équipe mobile à compter de la date de la 
présente décision. 

Cette équipe mobile accompagne les enfants sans solution dont l’entrée en établissement est estimée à 
un délai d’un an environ.

Cette équipe mobile est adossée à l’IME situé à Bussy-lès-Daours.
La file active de l’équipe mobile est de 28 suivis. 

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) :

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 800006058-
Numéro de l’établissement principal – IME Bussy-lès-Daours (ET) : 800000309-

- Numéro de l’établissement secondaire – Corbie (ET) : 800007544
 -Numéro de l’établissement secondaire – Equipe mobile (ET) : à créer

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’équipe mobile aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement. 

Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’équipe mobile par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 6 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 7 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’ADAPEI 80 – 2 rue Claudius Bombarnac – 80440 BOVES.

Article 8 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de la Somme,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de la Somme.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

04 décembre 2025



DÉCISION RELATIVE À LA MODIFICATION DU RATTACHEMENT DE LA PLATEFORME D’ACCOMPAGNEMENT ET 
DE RÉPIT (PFR) ADOSSÉE AU SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT MÉDICO-SOCIAL POUR ADULTES HANDICAPÉS 
(SAMSAH) « VALLÉE DE LA SOMME » SITUÉE À ABBEVILLE VERS LA MAISON D’ACCUEIL SPÉCIALISÉE (MAS) 

« VILLA SAMAHRA » SITUÉE À AMIENS, PORTÉS PAR LA NOUVELLE FORGE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-
9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D.312-166 à D.312-169, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 7 juillet 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du 23 août 2021 portant création d’une plateforme d’accompagnement et de répit 
(PFR) adossée au service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) 
« Vallée de la Somme » situé à Abbeville, géré par la Nouvelle Forge ;

Vu la demande présentée par l’association La Nouvelle Forge, représentant légal du SAMSAH « Vallée 
de la Somme » situé à Abbeville et de la MAS « Villa Samahra » située à Amiens, visant le transfert de 
l’offre de répit assuré par la PFR , réceptionnée à l’ARS le 4 novembre 2025 ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés 
par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF 
et qu’il prévoit les démarches d'évaluation ainsi que les systèmes d'information respectivement prévus 
aux articles L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet s’effectue à coût constant et qu’il ne nécessite pas la mobilisation de 
financement complémentaire ;

Considérant que le rattachement de la PFR à la MAS permettra de l’inclure dans le CPOM ARS et de 
faciliter, de fait, son traitement financier ;

DECIDE

Article 1 – L’association est autorisée à rattacher la plateforme d’accompagnement et de répit (PFR) 
pour les aidants de personnes en situation de handicap à la MAS « Villa Samahra » ;

Le périmètre géographique d’intervention de la PFR reste le territoire de proximité d’Abbeville. 
La plateforme est située à Abbeville.

La capacité totale de la MAS reste inchangée, soit 46 places réparties comme suit :



31 places en hébergement permanent,-
15 places en accueil temporaire avec hébergement.-

Les bénéficiaires sont des adultes présentant un handicap rare.

Cette autorisation modifie les articles 1 et 2 de la décision portant création de la PFR adossée au 
SAMSAH du 23 août 2021. Les autres articles restent inchangés.

Article 2 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 600107049-
Numéro de l’établissement (ET) : 800018400-

Article 3 – En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de 
validité du renouvellement de d’autorisation n’est pas prorogée.  

Article 4 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de la plateforme aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement. 

Article 5 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la plateforme par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action 
sociale et des familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification. 

Article 7 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception 
au représentant légal de l’association La Nouvelle Forge – Les Marches de l’Oise – 100, rue Louis Blanc – 
60160 MONTATAIRE.

Article 8 – Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France 
et dont copie sera adressée à :

Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de la Somme,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de la Somme,-
Madame la Présidente du Conseil Départemental de la Somme.-

Fait à Lille, le 04 décembre 2025
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DÉCISION RELATIVE À L’EXTENSION DE LA MAISON D’ACCUEIL SPÉCIALISÉE (MAS) SITUÉE À SAINT-QUENTIN ET 
GÉRÉE PAR L’ASSOCIATION UNAPEI DU NORD DE L’AISNE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, 
R. 313-9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D. 313-2, D.313-10 à D. 313-14, D 344-5-1 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 
portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 23 octobre 
2025 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts de France du 6 octobre 
2020 relative à l’extension de capacité de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) de Saint-Quentin, 
gérée par l’APEI de Saint-Quentin et portant la capacité à 47 places ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts de France en date du 18 
mars 2024  relative à la cession de l’autorisation des établissements gérés par l’association de 
parents et amis de personnes handicapées mentales (APEI) de Saint-Quentin au profit de 
l’association de l’UNAPEI du Nord de l’Aisne ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise 
en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-
sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande présentée par l’UNAPEI du Nord de l’Aisne, réceptionnée par l’ARS le 22 septembre 
2025, visant l’extension de 4 places d’accueil de jour de la MAS de Saint-Quentin ;
Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
CASF et qu’il prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement 
prévus aux articles L. 312-8 et L. 312-9 du CASF ;
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Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de 
France du plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre 
médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation 
ne nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 
du code de l’action sociale et des familles ;

D E C I D E

Article 1 – L’UNAPEI du Nord de l’Aisne est autorisée à modifier la capacité de la MAS située à Saint-
Quentin par une extension de 4 places à compter de la date de la présente décision. 

La capacité autorisée est ainsi portée de 47 places à 51 places, réparties de la manière suivante :

- 45 places pour des adultes présentant un polyhandicap :
- 42 places d’hébergement permanent,
- 2 places d’accueil temporaire,
- 1 place d’accueil d’urgence.

- 2 places en hébergement permanent pour des adultes présentant un handicap psychique. 
- 4 places d’accueil de jour pour des adultes présentant tout type de handicap.

Une unité innovante d’accompagnement et de soutien à domicile pour personnes handicapées 
psychiques (UAS) est adossée à la MAS.

Article 2 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) :
- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 020018560
- Numéro de l’établissement (ET) : 020013918

Article 3 – En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de 
validité de l’autorisation de renouvellement n’est pas prorogée. 

Article 4 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 – En application de l’article D 312-7-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai de 1 ans suivant 
la notification de la présente décision d’autorisation.  

Article 6 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de ce même article, l'autorisation ne 
peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente qui l’a délivrée.
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Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8– La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal de l’UNAPEI du Nord de l’Aisne– 850 avenue Georges Pompidou – 
02000 LAON.

Article 9 – le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne, -
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Aisne.-

Fait à Lille, le                                                                                                08 décembre 2025




































































































































